
 
COMMISSION DEPARTEMENTALE  
FOOTBALL ANIMATION FEMININE 

 
Commission du 24 juin 2024 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2023/2024, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match informatisée pour l’ensemble des 

catégories à partir de U11F et FAL pour U7F et U9F 
RAPPEL 

 
RAPPEL 

Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. Tout mail envoyé 
à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 
La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles d’appel devant le 

Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit prévues à l’article 31 
du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football.  

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis après-midi, nous vous demandons d’adresser 
vos mails ce jour avant 14h00. 
 

RAPPEL REGLEMENTS ET PRECONISATIONS 
Article 44.2 –  
Non envoi de l’original de la feuille de match recto verso ou de sa copie après deux réclamations de la Commission par 
l’intermédiaire du journal numérique ou de la messagerie officielle : amende fixée dans l’Annexe Financière du D.V.O.F. 
et match perdu par pénalité au club recevant.  
Le Club visiteur est invité à communiquer, à la Commission compétente, toute information relative à la rencontre 
concernée.  
En cas de non-réponse de la part des deux Clubs, les deux équipes auront match perdu par pénalité.  
En cas de récidive au cours de la saison, l’équipe concernée peut être mise hors compétition. 
 
- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les équipes doivent 
arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée. Le Club recevant ne doit pas attendre l’arrivée des retardataires 
pour débuter les rencontres. 
 

TEMPS DE JEU PAR CATEGORIE EN CRITERIUM 
U11F : 2x25minutes, pause de 5 à 10mn 

U13F : 2x30minutes dont pause coaching de 2 mn, pause de 5 à 10mn  
 
Inscriptions critérium, sauf U13F Avenir : 
Les clubs désirants inscrire une équipe doivent impérativement indiqués dans leur courriel : 
Le référent féminin : nom, prénom, téléphone 
Le responsable de la catégorie : nom, prénom, téléphone 
Le stade ou le terrain et la surface. 
Inscription au divers challenge U11F et festival foot U13F. 
 

Les inscriptions de U6F àU9F dans FAL : 
Vous ne pouvez plus engager vos équipes dans FAL, vous pouvez inscrire vos équipes ou vos joueuses par courriel toute l’année au 
moins 13 jours avant une date de plateau en indiquant : 
Le responsable de la catégorie : nom, prénom, téléphone 
Le stade, les souhaits (organisateur ou non) et heure 
Vous pouvez vous inscrire en U7F si vous avez moins de 4 joueuses et en U9F si vous avez moins de 5 joueuses. 
 
 
 
 
 
 



 
COURRIERS DES CLUBS 

 
GARGES FCM  
Mail du 14 juin 2024 
A la suite de votre mail du 15 mai 2024, dont vos adversaires n’ont pas été mis en copie. 
 Nous avons répondu au travers du PV animation féminin des 21 et 27 mai 2024 pour les rencontres U11F poule B, 
Rencontre n°27834206 contre Sarcelles AAS 1et U13F Avenir, Rencontre n°27834701 contre Herblay ES 1. 
A la date de la réception de ce mail nous n’avions plus de date possible dans le calendrier officiel à vous proposer. 
De ce fait, nous avons écrit : 
Définir une date en accord avec votre adversaire ; les critériums doivent être clos au 01/06/2024 
 En accord avec l’article 10.2 du règlement sportif du DVOF 
 Cela n’a pas été fait puisque Herblay ES U13F avenir s’est déplacé. 
Nous n’avons pas reçu de mail de Sarcelles 
 
 HERBLAY ES  
Mail du 24 juin 2024 
Prise en compte provisoire des engagements en critérium dans les catégories U11F et U13F. 
L’engagement définitif se fera au travers du google-form qui vous sera adresser dans les prochaines semaines 
 

AMENDES 
 
FRANCONVILLE FC 1 
U11F – poule A 
Rencontre n°27834155– du 01/06/24 contre Ermont ASM 1 
52€ - Non-réception de feuille de match après 2 relances 
 
SARCELLES AAS 2 
U11F – poule B 
Rencontre n°27834208– du 01/06/24 contre Viarmes-Asnières OL 1 
52€ - Non-réception de feuille de match après 2 relances 
 
MONTMORENCY FC 1 
U11F – poule C 
Rencontre n°27834253– du 01/06/24 contre Eragny FC 1 
52€ - Non-réception de feuille de match après 2 relances 
 
SARCELLES AAS 
Plateau du 25/05/2024  
52€ - Non-réception de feuille de présence après 2 relances 
 
ERAGNY ASFC 
Plateau du 25/05/2024  
52€ - Non-réception de feuille de présence après 2 relances 
 
GONESSE RC 
Plateau du 25/05/2024  
52€ - Non-réception de feuille de présence après 2 relances 
 
MONTMORENCY FC 
Plateau du 25/05/2024  
52€ - Non-réception de feuille de présence après 2 relances 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

INFORMATION PLATEAU U7F et U9F  
La feuille de présence est l’équivalent d’une feuille de match. 

Elle doit comporter : 
 Les noms, prénoms, numéro de licence, catégorie des joueuses et confirmer leur présence. 

 Les noms, prénoms, numéro de licence et signature du responsable majeur 
 Les noms, prénoms, numéro de licence des adjoints  

 
Non transmission de la feuille de présence du club visiteur après 2 relances (le club visiteur doit remettre sa feuille de 
présence au centre d’accueil et conserver un double de celle-ci pour transmission en cas de relance) 

 
Le club recevant doit indiquer la non-transmission de la feuille de présence par le club visiteur sur la feuille de plateau 

ou signaler par mail à la commission féminine si le constat de l’absence de celle-ci post plateau 
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